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•  Étude sur le non-recours aux soins
L’objectif de cette étude est d’avoir une meilleure connaissance sur le non-recours 
aux soins en Auvergne. Elle s’appuie notamment sur un recueil de données auprès des 
personnes rencontrées par les structures accueillant du public en situation de précarité ou 
de pauvreté. Plus de 150 structures se sont portées volontaires pour accueillir l’enquête 
et le recueil de données a eu lieu courant juin. A ce jour, 1 500 questionnaires ont déjà 
été renvoyés. Ce nombre important de retours devrait permettre une analyse fine de la 
problématique sur le territoire auvergnat.
•  Étude sur les services à la personne
Inscrite au programme 2015 de la PFoss, cette étude sera réalisée conjointement 
par l’Insee Auvergne et la plate-forme. Elle traitera du taux de recours des ménages 
aux services à la personne, présentera des projections à l’horizon 2025 et donnera 
également les principales caractéristiques des salariés des services à la personne en 
2010. Elle viendra compléter ainsi une étude de même nature en cours de réalisation en 
Rhône-Alpes. Parution prévue au 1er trimestre 2016. 
•  Club de l’observation sociale en Rhône-Alpes (COSRA)
L’organisation et les travaux de la PFoss ont été présentés lors de la réunion de la 
commission permanente du COSRA le 24 juin dernier à Lyon. 

www.pfoss-auvergne.fr

Les partenaires de la PFoss

ARS, 4 Caf, 
Carsat, Conseil 
régional, 4 Conseils 
départementaux, 
Creai, Direccte, 
Dreal, DRJSCS, 
DRSM, Éducation 
nationale, Fnars, 
Insee, MSA, ORS,  
Pôle emploi et Uriopss

Édito 
La loi de refondation de l’École ambitionne une école  juste, exigeante et inclusive au 
service de l’égalité réelle. 
Lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et 
éducative implique la mobilisation de tous les acteurs de l’école qui agissent dans le domaine 
de la pédagogie, de l’éducatif, de l’orientation mais également du social et de la santé. 
Il existe, en effet, des territoires plus particulièrement touchés par des inégalités sociales, 
et de fait des inégalités scolaires, générant notamment des phénomènes de non recours aux 
droits, de désinsertion, de désaffiliations de certains jeunes et de leurs familles.
Ainsi, l’académie se mobilise afin de cibler son intervention dans les territoires qui en ont 
le plus besoin, des territoires de l’Éducation prioritaire aux territoires ruraux, en mobilisant 
les moyens  nécessaires (encadrement éducatif, sociaux et de santé) et en déployant des 
dispositifs de prévention de l’absentéisme ou du décrochage, de promotion de la santé, de 
l’accès aux droits, … 
Nous disposons d’ores et déjà d’outils de diagnostic qui nous permettent d’objectiver nos 
décisions et la plate-forme de l’observation sanitaire et sociale constitue un lieu privilégié et 
opérationnel de partage d’informations, de croisement des regards et de partenariats forts. 
L’académie s’est associée à l’étude menée sur « Les jeunes en milieu rural », qui deviendra 
un document de référence pour nos travaux à venir.  Il nous éclaire sur la formation et le 
niveau de diplôme des jeunes, leur insertion dans le monde professionnel, la place des 
jeunes filles et aura un impact concret sur nos choix stratégiques, notamment dans la 
politique d’orientation. 
Notre participation à la plateforme et aux études affine nos analyses sur la vision des 
territoires et de leurs problématiques en cohérence avec les autres politiques publiques 
(santé, social, famille, ville, ruralités).
L’implication de l’ensemble des partenaires  de la PFoss démontre  l’utilité concrète  du 
croisement de nos observations, dans une logique de communauté de vue et d’objectifs, 
portée par les valeurs de la République.

Marie-Danièle CAMPION
Recteur d’académie

Les publications de la PFoss
Les publications sur la pauvreté monétaire dans les quatre départements auvergnats 
sont désormais disponibles sur le site de l’Insee ou sur celui de la PFoss.
• La pauvreté dans l’Allier - Les jeunes et les familles durement affectés 
par la crise. Avec 15,5 % de ses habitants vivant sous le seuil de pauvreté fin 2011, 
l’Allier fait partie des départements dans lesquels la pauvreté est la plus marquée. De 
2008 à 2011, la forte dégradation du marché du travail favorise la hausse de la précarité. 
Cependant, l’altération du niveau de vie des plus démunis est moins prononcée que dans 
les départements au profil socio-économique équivalent. L’aggravation de la précarité 
touche davantage les jeunes, qui peinent à entrer sur le marché du travail, et les familles, 
notamment monoparentales. En revanche, même si elle reste à un niveau élevé, la 
pauvreté des séniors est en diminution. Insee Analyses Auvergne n°9 - Mai 2015

http://www.pfoss-auvergne.fr
http://www.pfoss-auvergne.fr
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http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=22629
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L’adresse de courriel que vous nous avez communiquée reste strictement 
confidentielle. La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, garantit aux abonnés à la lettre d’information 
électronique un droit d’accès et de rectification pour les informations les 
concernant. Ce droit s’exerce auprès de l’Observatoire régional de la santé 
d’Auvergne - 58 allée du Pont de la Sarre – 63000 Clermont-Ferrand. 
Courriel : coordination.pfoss@orange.fr Tél : 04 73 98 75 56     
Pour s’abonner ou se désabonner

Bon à savoir
• Le fait rural en Rhône-Alpes - Portrait 
social 2015, Plate-forme de l’observation 
sociale Rhône-Alpes (POSRA)
Dans un rapport de janvier 2013 intitulé 
« L’avenir des campagnes », la commission à la 
prospective du Sénat souligne que « la France 
demeure un espace essentiellement rural ».
Mais de quelle ruralité parle-t-on ? De la 
population, des modes de vie ou d’occupation 
des sols, de l’accès aux services ? Ce constat 
national d’une ruralité persistante s’applique 
t-il à la région Rhône-Alpes ? Le troisième 
portrait social de Rhône-Alpes s’attache à 
répondre à ces questions, à travers une série 
d’articles rédigés par les services de l’État, 
l’ARS et les Caf. 
L’ensemble de la publication est accessible sur 
www.rhone-alpes.drjscs.gouv.fr

• Rapport 2014 - Observatoire national 
des Zones Urbaines Sensibles (ONZUS)
Le rapport analyse la situation 2013 en matière 
de niveau de vie, d’emploi, d’éducation, de 
santé et de sécurité et évalue l’effet des 
dispositifs des politiques de la ville.
Les indicateurs montrent que les écarts 
continuent de se creuser en défaveur des 
zones urbaines sensibles qui accusent un taux 
de pauvreté trois fois plus élevé que dans le 
reste du territoire et un taux de chômage 2,5 
fois plus élevé. 
Ces inégalités sociales ont des conséquences 
en matière de santé. Les problèmes de 
surpoids et d’obésité sont plus importants que 
dans la population générale. Les renoncements 
aux soins sont plus fréquents : les adultes ont 
moins recours aux soins et plus d’un habitant 
sur quatre a renoncé à des soins dentaires 
pour raisons financières.
Par ailleurs, le rapport relève que 12,4% des 
habitants des ZUS n’ont pas de couverture 
maladie complémentaire contre 6,1% dans le 
reste de la population.
Consulter le rapport

• Qualité de vie, habitants, territoires
L’Observatoire des territoires du Commissariat 
général à l’égalité des territoires a remis son  
quatrième rapport au Parlement. 
Celui-ci traite des disparités et des dynamiques 
territoriales en France. Il met en lumière les 
évolutions des territoires, leur développement 
économique et démographique et constate 
l’homogénéisation progressive des modes de 
vie et des comportements, même dans les 
espaces autrefois considérés comme ruraux. Il 
indique que, face au modèle de développement 
métropolitain qui concentre des métiers 
très qualifiés, l’attractivité résidentielle et 
touristique constitue une opportunité de 
développement pour certains territoires de 
plus faible densité économique.
Le rapport propose également quelques 
indicateurs de qualité de vie ainsi qu’un guide 
méthodologique permettant de mettre en 
œuvre un diagnostic local partagé de la qualité 
de vie d’un territoire. Consulter le rapport

• Une pauvreté plus prégnante en milieu rural qu’en périphérie 
des grandes villes
Insee Auvergne - Insee Flash Auvergne n°10 - Juin 2015
En 2012, 13,3 % des Auvergnats vivent sous le seuil de pauvreté monétaire, 
c’est-à-dire avec un niveau de vie inférieur à 990 €. L’Auvergne se situe ainsi 
au 10ème rang des régions métropolitaines les moins exposées à la pauvreté. 
Elle fait également partie des sept régions métropolitaines où les inégalités, sont 
les moins prononcées. Ce caractère moins inégalitaire de l’Auvergne s’explique 
notamment par les revenus des plus aisés, plus faibles qu’ailleurs. 
Cependant, de grandes disparités existent dans les villes-centres où la mixité 
sociale est la plus importante. Ainsi, en Auvergne, la part des personnes pauvres 
atteint en moyenne 18,8 % dans les villes-centres, soit deux fois plus que 
dans les couronnes périurbaines. À l’écart des villes, le milieu rural est aussi 
particulièrement marqué par la pauvreté. Dans ces communes isolées, hors 
influence des pôles, 18,2 % de la population vit sous le seuil de pauvreté.

• Les cancers du côlon et du rectum en Auvergne
ORS Auvergne - Juin 2015
Ce tableau de bord présente une analyse des données disponibles sur les cancers 
du côlon-rectum en Auvergne. Au cours de la période 2009-2011, 434 décès 
par cancer du côlon-rectum ont été dénombrés en moyenne chaque année en 
Auvergne, soit 28 décès pour 100 000 personnes. Ce taux de mortalité est 
similaire à celui enregistré en France métropolitaine. Plus de 850 personnes ont 
été admises en moyenne par an en ALD pour un cancer du côlon-rectum sur la 
période 2010-2012, ce qui représente 11 % des nouvelles admissions en ALD 
pour cancer. De plus, au 31 décembre 2012, 6 072 personnes bénéficient, en 
Auvergne, de l’exonération du ticket modérateur au titre d’une ALD pour cancer 
du côlon-rectum, soit 423 bénéficiaires pour 100 000 habitants. Ce taux est 
globalement comparable à celui enregistré en France métropolitaine.

• Qualité de vie en Auvergne
ORS Auvergne - Juin 2015
Les enquêtes du Baromètre santé utilisent le profil de santé de Duke pour 
l’évaluation de la qualité de vie. En Auvergne, les scores de qualité de vie sont 
plus favorables chez les hommes que chez les femmes et plus défavorables chez 
les personnes sans diplôme, chez celles étant au foyer, invalides, en congé de 
longue durée ou en arrêt maladie et chez les individus déclarant avoir une maladie 
chronique. La perception de la santé est également moins favorable chez les 
personnes âgées de 65 à 85 ans. Les scores de qualité de vie dans la région sont 
relativement proches de ceux enregistrés dans le reste de la France. Seul le score 
de santé sociale est inférieur dans la région par rapport au reste de la France.
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Événements sociaux et 
sanitaires en Auvergne

• Université d’été CRNH Auvergne  2015 
L’Université d’Été de Nutrition du Centre de recherche 
en nutrition humaine se tiendra à Clermont-Ferrand 
du 16 au 18 septembre 2015.
Pour en savoir plus

Les publications des membres de la PFoss

• La pauvreté dans le Cantal - Un département plus largement 
touché. En 2011, 16,4 % des Cantaliens vivent sous le seuil de pauvreté, soit 
2,1 points de plus qu’au niveau métropolitain. Le Cantal se place ainsi parmi 
les départements les plus frappés par la pauvreté. Il le doit essentiellement au 
fort vieillissement de sa population et à la surreprésentation du monde agricole. 
La précarité touche plus particulièrement les séniors et les personnes aux âges 
actifs notamment lorsqu’ils vivent seuls. Les autres départements ruraux du 
Massif Central présentent les mêmes caractéristiques mais à des degrés divers. 
Le Cantal se démarque toutefois sur l’évolution de la pauvreté. Malgré la crise, le 
niveau de vie des plus modestes augmente légèrement, évitant ainsi de creuser 
les inégalités. Insee Analyses Auvergne n°10 - Mai 2015
• La pauvreté en Haute-Loire - Une précarité marquée des 
personnes âgées. En 2011, 14 % des Altiligériens vivent sous le seuil 
de pauvreté, soit autant qu’en France métropolitaine. La pauvreté affecte 
principalement les séniors, surreprésentés dans le département, et les 
personnes seules. Néanmoins, depuis 2008, la précarité de ces populations 
recule. Tant vis-à-vis de l’emploi que du chômage, la Haute-Loire traverse la 
crise moins difficilement que des départements au profil socio-économique 
similaire. Ceci explique, en partie, la faible augmentation du niveau de pauvreté 
départemental entre 2008 et 2011. Néanmoins, la crise touche particulièrement 
les demandeurs d’emploi de longue durée et âgés. Insee Analyses Auvergne 
n°11 - Mai 2015
• La pauvreté dans le Puy-de-Dôme - Aggravation de la situation 
des plus pauvres pendant la crise. Entre 2008 et 2011, sous l’influence 
de la crise économique, la pauvreté augmente dans le Puy-de-Dôme. Ce dernier 
se démarque des départements ayant un profil socio-économique équivalent 
par la dégradation plus nette de la situation des plus précaires. En particulier, 
l’insertion des jeunes dans la vie active s’y avère plus difficile dans un contexte 
économique fragilisé. Le taux de pauvreté des jeunes actifs y est en effet élevé 
et en progression. La précarité s’aggrave aussi pour les familles et les enfants. 
En revanche, même si elle reste à un niveau élevé, celle des séniors diminue. 
Insee Analyses Auvergne n°12 - Mai 2015
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